Bien-être des animaux
1. Que faire si on trouve un animal errant ou abandonné? 

· Avertir les services de police. 

· Nous sommes équipés de lecteur de puce, ce qui nous permet de restituer le chien à son propriétaire au plus vite. 

2. Que dois-je faire si je désire acheter un chien? 

· Si le chien a plus de 4 mois, il faut vérifier s’il possède une puce ou un tatouage. Pour cela, le propriétaire du chien doit vous remettre un passeport reprenant les caractéristiques du chien. 

3. Qui est habilité à placer la puce et/ou tatouer? 

· L’identification par une puce électronique ou tatouage doit être réalisé soit : 

- par un vétérinaire

- par un tatoueur membre d’une association agréée. 

4. A quoi servent l’identification, l’enregistrement et le passeport d’un chien ? 

· A rendre le chien à ses propriétaires s’il s’est perdu ou s’il a été volé. 

· A prouver que vous êtes bien le propriétaire. 

· A vous défendre contre la personne qui vend le chien. 

· A mieux contrôler le commerce des chiens. 

5. Peux-t-on détenir des animaux exotiques tels que serpent, mygales ...? 

· Oui, mais il faut au préalable effectuer une demande de permis au service urbanisme de la Ville de Huy, qui délivre un formulaire de demande de permis d’environnement pour un coût de 125 euros. 

6. Puis-je vendre mon animal à  n’importe qui? 

· Il est interdit de céder à titre gratuit ou onéreux des animaux à des personnes de moins de 16 ans. 

7. Que faire si je découvre un cas de maltraitance d’animaux? 

· Avertir les services de police. 

· Nos services se rendent sur place pour évaluer la situation et font appel aux services compétents et vétérinaires si nécessaire. 

8. Puis-je détenir un « Pit Bull » ou croisé? 

· Non, selon le Règlement Général de Police de la Ville de Huy,  il est interdit, sur le territoire de la Ville, d’élever, de détenir, ou de laisser circuler des chiens de la race « Pit Bull Terrier ». 

9. Quelles sont les catégories de chiens réputés dangereux? Quelles sont les règles? 

· Les chiens réputés dangereux sont :   

· American staff

· Bull terrier

· Dogue argentin

· Mastiff

· Rottweiler

· English terrier. 

· Ces chiens doivent être porteurs d’une muselière et de la laisse. 

10. En agglomération, dois-je tenir mon chien en laisse? 

· Oui, dans les parties agglomérées de la commune, les chiens doivent être tenus en laisse par des personnes aptes à en assurer la maîtrise en fonction de leur race, de leur taille et de leur nombre. 

11. Suis-je obligé de ramasser les déjections de l’animal qui m’accompagne? 

· Oui, toute personne accompagnée d’un chien doit être munie du matériel nécessaire au  ramassage des déjections de l’animal et doit pouvoir le présenter à la première demande des Services de Police. 

12. Puis-je nourrir des animaux sur la voie publique? 

· Il est interdit de distribuer de la nourriture sur la voie publique lorsque cette pratique favorise  la multiplication et la fixation d’animaux errants tels que les chats, chiens, pigeons, rongeurs,... 

*

*     *

